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INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 762)
Adopté

AMENDEMENT N CD151

présenté par
Mme Decodts, rapporteure

ARTICLE 4
A lapremiére phrase de |’ alinéa 1, substituer aux mots :
« le projet de création de réacteur électronucléaire, mentionné al’ article 1* de la présente loi, »
les mots :
«les constructions, aménagements, installations ou travaux réalisés en vue de la création d'un

réacteur électronucléaire au sens du présent titre ».
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V1



